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Présentation du concours
L’arrêté du 20 février 2018 modifie le concours d’entrée à la gendarmerie au grade de 
sous-officier dont les modalités générales datent du 1er janvier 2012.

Deux types de recrutement sont ouverts :

•  le concours externe (ou concours 1) ouvert aux titulaires du baccalauréat (pour préparer 
ce concours, procurez-vous l’ouvrage : Concours Gendarme Sous-officier de gendarme-
rie externe, Dunod) ;

•  le concours interne (ou concours 2) ouvert aux gendarmes adjoints volontaires, adjoints 
de sécurité, militaires sous contrat et réservistes de la gendarmerie (c’est le concours 
préparé dans cet ouvrage).

Les conditions d’accès et l’inscription
Vous pourrez passer le concours sous-officier en interne sans condition de diplôme si :

•  vous êtes déjà gendarme-adjoint, vous devrez cependant justifier au 1er janvier de l’année 
des épreuves d’au moins un an de service ;

•    vous êtes déjà adjoint de sécurité de la Police nationale, vous devrez cependant justifier 
au 1er janvier de l’année des épreuves d’au moins un an de service ;

•   vous êtes réserviste de la gendarmerie nationale ;

•  vous êtes militaire d’une autre force armée, à condition de pouvoir justifier au 1er janvier 
de l’année des épreuves d’au moins quatre ans de service et être encore sous contrat le 
jour de l’épreuve ;

•  vous êtes âgé de 18 ans au moins et de 35 ans au plus au 1er janvier de l’année du concours.

Attention, vous ne pourrez pas vous présenter plus de trois fois au concours sous-officier 
interne.

Les  gendarmes adjoint peuvent se présenter au concours interne et externe.

Vous devez procéder à votre inscription sur le site internet du recrutement de la  
gendarmerie www.lagendarmerierecrute.fr. La liste des autorisés à concourir sera  
également consultable sur ce site. Vous serez ensuite convoqué aux épreuves d’admissibilité.

De la même manière, après la publication de la liste des admissibles sur www.lagendarme-
rierecrute.fr, vous serez de nouveau convoqué pour les épreuves d’admission.

1 
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Extrait de l’arrête du 27 avril 2011 relatif au concours 
interne de sous-officier de gendarmerie
Les épreuves écrites des concours notées de 0 à 20, font l’objet d’une correction anonyme. 
L’épreuve écrite d’admissibilité comprend :

•  une épreuve de connaissances professionnelles (durée : 3 heures, coefficient 7, note infé-
rieure à 6/20 éliminatoire).

Seuls les candidats déclarés admissibles à l’issue de la phase d’admissibilité sont autori-
sés à se présenter aux épreuves d’admission. Le directeur des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale, par délégation du ministre de l’intérieur, fixe par décision la liste 
nominative des candidats déclarés admissibles, par ordre alphabétique. Elle est consultable 
sur le site internet de la gendarmerie nationale.

Les épreuves d’admission comprennent :

•  une évaluation d’aptitude professionnelle (durée : 35 minutes) ;

•  une épreuve orale d’entretien avec le jury (durée : 25 minutes, coefficient 7, note infé-
rieure à 6/20 éliminatoire) ;

•  l’épreuve physique gendarmerie (coefficient 3, note inférieure à 6/20 éliminatoire) ;

•  une épreuve d’évaluation numérique (durée : 30 minutes, coefficient 1, non éliminatoire).

Présentation des épreuves

a. Épreuve de connaissances professionnelles
Cette épreuve consiste pour le candidat à répondre à plusieurs questions, avec ou sans docu-
mentation, sur des problématiques relatives à la sécurité intérieure et à la défense.

Cette épreuve a également pour objectif d’évaluer l’expression écrite du candidat. Les 
réponses aux questions devront être organisées (introduction-argumentation-conclusion). 
Une attention particulière sera portée à la maîtrise de la langue française.

b. Évaluation d’aptitude professionnelle
Cette épreuve consiste en un questionnaire à choix multiples portant sur des suites ou des 
ensembles logiques à résoudre.

Elle vise à évaluer le potentiel intellectuel général des candidats, et notamment leur capacité 
à comprendre et s’adapter à une situation avec rapidité et justesse par le développement 
d’un système de raisonnement logique.

c. Inventaires de personnalité
En même temps que les épreuves d’admissibilité, les candidats sont soumis à deux inven-
taires de personnalité destinés à préparer, pour les candidats admissibles, leur entretien indi-
viduel avec un psychologue. Les inventaires de personnalité sont corrigés uniquement pour 
les candidats admissibles.

2 
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Bien que ces inventaires ne soient pas une épreuve du concours comme les autres, ils néces-
sitent pour autant d’être préparés.

d. Épreuve orale d’entretien avec le jury
Cette épreuve consiste en un entretien avec le jury s’appuyant sur un dossier professionnel 
préalablement déposé ou transmis par voie postale (en lettre recommandée avec accusé de 
réception) par le candidat auprès du service organisateur du concours à une date fixée par 
l’arrêté d’ouverture du concours. Aucune pièce complémentaire transmise hors délai ne sera 
prise en compte.

Elle vise à mettre en valeur l’aptitude du candidat à l’état de sous-officier de gendarmerie 
au regard de ses acquis.

e. Épreuve physique gendarmerie
Il s’agit d’un parcours d’obstacles destiné à tester le potentiel physique du candidat dans 
des situations qu’il est susceptible de rencontrer dans un contexte opérationnel. Il est réalisé 
en tenue de sport.

Elle se compose de trois ateliers :

•  un parcours d’obstacles (chronométré) ;

•  une simulation d’un combat (chronométrée) ;

•  un transport de poids (évalué : échec ou réussite).

Le schéma du parcours de l’EPG est consultable sur le site internet de la gendarmerie natio-
nale. Les candidats doivent présenter le jour de l’épreuve sportive un certificat médical 
mentionnant leur aptitude à subir cette épreuve. Ce certificat doit dater de moins d’un an.

f. Épreuve d’évaluation numérique
Cette épreuve consiste en un questionnaire à choix multiples visant à évaluer les connais-
sances et à mesurer les compétences numériques du candidat. Il est attendu des candidats 
qu’ils détiennent les fondamentaux de la culture WEB, de l’environnement numérique, de 
la protection et de la sécurité informatique.



LES ÉPREUVES DU CONCOURS

Épreuve d’admissibilité

Épreuve de connaissances professionnelles (3 heures, coef. 7)

Répondre à plusieurs questions, avec ou sans documentation, sur des problématiques relatives à la sécurité intérieure et 
à la défense.

Évaluation d’aptitude professionnelle (35 min)

QCM portant sur des suites ou des ensembles logiques à résoudre.

La liste des candidats admis, et, s’il y a lieu, la liste complémentaire seront publiés sur le site internet  
www.lagendarmerierecrute.fr.

Épreuve d’entretien avec le jury (25 min, coef. 7)

Entretien avec le jury s’appuyant sur un dossier professionnel. Le jury a toute latitude pour élargir la discussion.

Épreuve d’évaluation numérique (30 min, coef. 1)

QCM visant à évaluer les connaissances et à mesurer les compétences numériques du candidat.

Inventaires de personnalité

Deux inventaires de personnalité destinés à préparer, pour les candidats admissibles, leur entretien individuel avec un 
psychologue.

Entretien avec un ou plusieurs psychologues

Avec l’évaluation de l’aptitude professionnelle et les inventaires de personnalité, cet entretien constitue une aide à la 
décision des groupes d’examinateurs.

Épreuve physique gendarmerie (coef. 3)

Parcours d’obstacles destiné à tester le potentiel physique du candidat dans des situations
qu’il est susceptible de rencontrer dans un contexte opérationnel.

Vous êtes admissible
Épreuves d’admission

Vous êtes admis



Connaissances 
professionnelles

 ● L’épreuve de connaissances professionnelles

 ● Préparation militaire opérationnelle

 ● Entraînements corrigés

 ● Contact de proximité et numérique

 ● Entraînements corrigés

 ● Sécurité du gendarme en intervention

 ● Entraînements corrigés

 ● Sécurité des territoires et des mobilités

 ● Entraînements corrigés

 3 heures • Coef  7

Épreuve 
d’admissibilité
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L’épreuve de connaissances professionnelles repose sur une double compétence que cet 
ouvrage vous aidera à acquérir : disposer de solides connaissances professionnelles et savoir 
les expliciter en proposant des réponses claires et adaptées aux questions posées.

Cette épreuve consiste, en effet, en une série de questions consacrées à l’engagement, aux 
missions et à l’environnement du militaire de la gendarmerie agent de police judiciaire 
adjoint. 

Elle vise à évaluer les connaissances acquises par le candidat mais aussi la capacité de 
celui-ci à fournir des réponses bien structurées et bien rédigées.

Les fiches de connaissances professionnelles répondent au programme des épreuves d’ad-
missibilité fixé par l’arrêté du 20 février 2018 relatif aux différentes épreuves des concours 
prévus à l’article 13-1 du décret no  2008-952 du 12 septembre 2008 portant statut particulier 
du corps des sous-officiers de gendarmerie.

Elles proposent des synthèses rédigées sur la base de lois, textes réglementaires, guides et 
documentations.

Chacune d’elle présente une idée maîtresse reprenant l’esprit de la fiche, les notions clés à 
connaître mais aussi les références des textes à approfondir.

La maîtrise de l’expression écrite constitue, à elle seule, un critère d’appréciation détermi-
nant. Elle doit permettre de valoriser et de mettre en perspective les connaissances acquises.

Les rappels méthodologiques sur l’orthographe et la rédaction représentent, au même titre 
que les fiches consacrées au contenu du programme, des guides essentiels pour réussir cette 
épreuve spécifique.

Il appartient également au candidat de se documenter en interne (mémorial, circulaires, 
arrêtés, sites intranet CPMGN, BRCE, etc.)

La durée de l’épreuve est de 3 heures. 

Le coefficient de l’épreuve est 7. 

Toute note inférieure à 6/20 sera éliminatoire.

L’ensemble des questions doit être traité par les candidats.

Il est attendu des candidats un développement de 20 à 30 lignes par question.

Présentation

L’épreuve de connaissances 
professionnelles

1



Présentation : 1 - L’épreuve de connaissances professionnelles
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Programme d’admissibilité et d’admission 
de l’épreuve de connaissances professionnelles

a. Préparation militaire opérationnelle
1.  Le gendarme, militaire de la gendarmerie et connaissance du milieu militaire

Le gendarme, militaire de la gendarmerie
La militarité et la gendarmerie
Les récompenses et les sanctions

2.  Sécurité et service de garnison
Sécurité de la caserne et service de garnison
Sécurité des systèmes d’information

b. Contact de proximité et numérique
1.  Formation à la proximité, au contact et à la victimologie

La France administrative
Les institutions françaises et européennes
Les autres acteurs de la sécurité publique
Éducation civique et libertés fondamentales
Les libertés publiques
Principes de proximité et contact avec la population
L’accueil téléphonique
La charte et la logique d’accueil
L’accueil physique par le chargé d’accueil
Le renseignement d’ordre public

2.  Connaissances de la gendarmerie
Organisation de la gendarmerie
Les missions de service public
La gendarmerie et le service public

3.  Déontologie et éthique militaire
Le serment, la charte du gendarme et le Code de déontologie
Sensibilisation aux réseaux sociaux
La lutte contre les discriminations
Le devoir d’agir et de réagir du gendarme
Le respect de la personne humaine

c. Sécurité du gendarme en intervention
1.  Formation générale à l’intervention professionnelle

Les fondements légaux de l’intervention-généralités
La coercition
L’usage des armes par les militaires de la gendarmerie

2.  Formation aux techniques d’intervention
Les fondamentaux de la progression tactique
Les conduites sous escorte

3.  Maîtrise sans arme de l’adversaire
Les fondamentaux de la maîtrise sans arme de l’adversaire
Réglementation du menottage et des fouilles
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d. Sécurité des territoires et des mobilités
1.  L’agent de police judiciaire adjoint

Infraction, classification des infractions et circonstances aggravantes

Acteurs de la police judiciaire, les compétences juridictionnelles, la police judiciaire, les 
différents types d’enquête et les missions de l’APJA

Le droit d’arrestation et les mandats de justice

L’enquête de voisinage

L’alerte, le transport et le gel des lieux-le rôle de l’APJA lors du gel des lieux, de la 
garde-à-vue et de la perquisition

La pré-plainte en ligne

Le rapport d’infraction et la main-courante gendarmerie

2.  Agent de la sécurité des mobilités
Les missions et principes d’action de la police route, les postes de contrôle
Les conduites addictives
L’accident

3.  Formation aux systèmes d’information et de communication
La procédure radio et le réseau rubis



Co
nn

ai
ss

an
ce

s 
p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s

9

©
 D

un
od

 –
 T

ou
te

 r
ep

ro
d

uc
ti

on
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

d
él

it
.

2

Le gendarme, militaire de la gendarmerie 
et connaissance du milieu militaire

a. La gendarmerie nationale fait partie intégrante  
de la communauté militaire

« La gendarmerie nationale est une force armée instituée pour veiller à l’exécu-
tion des lois.

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 421-1 du Code de la sécurité 
intérieure, elle participe à la défense de la patrie et des intérêts supérieurs de 
la Nation, notamment au contrôle et à la sécurité des armements nucléaires. » 
(Art. L. 3211-3 du Code de la défense)

La gendarmerie est une force militaire dont les missions portent sur toute l’étendue du terri-
toire ainsi qu’à l’étranger. Elle est à même de travailler sur le continuum « paix-crise-guerre ».

« La gendarmerie nationale est placée sous l’autorité du ministre de l’Intérieur, 
responsable de son organisation, de sa gestion, de sa mise en condition d’emploi 
et de l’infrastructure militaire qui lui est nécessaire. » (Art. L. 421-2 du Code de 
la sécurité intérieure)

b. Le gendarme est militaire pas simplement  
par son statut juridique
Le gendarme adopte un comportement empreint de discipline, d’abnégation, de loyauté, de 
sens du service public et d’esprit de corps.

Le gendarme, militaire de la gendarmerie, comme tous militaires, peut se voir récompenser 
ou sanctionner en fonction de son comportement.

Les récompenses sont un moyen de reconnaître les services exceptionnels rendus par les 
militaires de la gendarmerie ou la valeur particulière de leur service courant. Ces récom-
penses revêtent plusieurs formes. Il s’agit des décorations, des citations sans croix, des témoi-
gnages de satisfaction, des lettres de félicitations et de la prime de résultats exceptionnels.

Les sanctions disciplinaires sont inscrites au dossier individuel du militaire. Elles relèvent 
les fautes ou manquements du militaire. Il ne peut y avoir de sanction collective. Les sanc-
tions sont classées en trois groupes :

1 

Cours & Méthode

Préparation militaire 
opérationnelle
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•  1er groupe : l’avertissement, la consigne, la réprimande, le blâme, les arrêts, le blâme du 
ministre ;

•  2e groupe : l’exclusion temporaire de fonctions, l’abaissement d’échelon, la radiation du 
tableau d’avancement ;

•  3e groupe : le retrait d’emploi, la radiation des cadres, la résiliation de contrat.

Sécurité des casernes et notion de garnison
Les casernes de gendarmerie concentrent en leur sein les locaux professionnels, les véhi-
cules, les armements, les documents et les cachets officiels ainsi que les logements des 
familles d’où l’intérêt d’y porter une attention particulière et permanente. Les menaces 
sont :

•  l’intrusion de personnes ;

•  la détérioration de matériels et de bâtiments ;

•  les tirs d’objets ;

•  les actions de neutralisation ;

•  la pose ou l’envoi de colis piégés.

Pour lutter contre ces menaces, il faut trouver des parades qui ont pour objectif de :

•  se prémunir de l’effet de surprise ;

•  déclencher la riposte ;

•  limiter les effets des actions de l’adversaire.

a. Sécurité active, sécurité passive
Active : Ce sont l’ensemble des mesures de sécurité permanentes concernant les personnes, 
les matériels et les bâtiments ainsi que les mesures de sécurité renforcées prises lorsque la 
situation laisse prévoir des menaces graves et imminentes. Toutes ces mesures (connais-
sance des consignes générales et particulières, de la chaîne hiérarchique de sécurité, le plan 
d’accès, comment activer les renforts en personnels et en matériels) doivent être connues 
par l’ensemble des personnels de la caserne.

Passive : Chaque casernement doit évaluer les menaces le concernant et en définir les pro-
cédures adaptées à sa situation (agencement des locaux, dispositif d’alarme…).

b. Le service de garnison
Les formations militaires stationnées dans une même zone géographique sont regroupées : 
on parle de garnison. C’est le ministre des Armées qui fixe les limites spatiales d’une garni-
son qui reçoit le nom du centre urbain le plus important compris à l’intérieur de ses limites.

Le service de garnison est sous le commandement du « commandant d’armes » qui est l’of-
ficier ou à défaut le sous-officier ou officier marinier de la garnison le plus ancien dans le 
grade le plus élevé. Il est nommé par le chef d’état-major des armées.

Dans chaque garnison est désigné un officier de garnison qui est l’agent d’exécution et de 
contrôle du commandant d’armes pour tout ce qui concerne le service de garnison. Ce der-
nier est en charge de la gestion du bureau de garnison qui a pour objet de :

2 
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•  faire appliquer les règles de la discipline générale dans les armées que doivent observer 
les militaires portant l’uniforme et circulant isolément dans la garnison à l’extérieur des 
enceintes militaires ;

•  répartir entre les formations et établissements l’utilisation des biens d’intérêt commun, 
sous réserve des attributions dévolues aux commandants de base de défense ;

•  faire la participation aux charges, obligations et servitudes incombant à l’ensemble des 
formations et établissements de la garnison ;

•  organiser le cérémonial militaire. Le cérémonial militaire donne toute la solennité à un 
événement de la vie nationale (commémorations, hommages nationaux…) ou de la vie 
militaire (prises d’armes, revue de garde…).

c. La sécurité des systèmes d’information
Un système d’information est un ensemble organisé de ressources qui permet d’élaborer, 
de traiter, de stocker, d’acheminer, de présenter ou de détruire l’information.

La sécurité des systèmes d’information ou SSI, c’est l’ensemble des moyens techniques, 
organisationnels, juridiques et humains nécessaires et mis en place pour conserver, rétablir, 
et garantir la sécurité du système d’information.

L’ANSSI, Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d’Information, est l’autorité natio-
nale en matière de sécurité des systèmes d’information.

Tous les principaux systèmes d’exploitation existants (Windows, Mac OS, Unix, Linux…) 
contiennent des vulnérabilités. Afin de s’en prémunir, il est nécessaire d’appliquer les dix 
règles d’or de la sécurité des systèmes d’information.

Les règles d’or de la SSI
Le mot de passe est confidentiel et personnel.

Les données professionnelles sont stockées sur le serveur et sauvegardées 
dans les répertoires adéquats.

Le poste de travail est verrouillé lorsque je m’absente.

Éviter de connecter des clés USB de personnes tierces et être vigilant face aux 
pièces jointes.

Respecter le niveau de confidentialité des informations et le secret des corres-
pondances.

Limiter l’utilisation d’Internet à un usage strictement professionnel.

S’assurer que les données sensibles (personnelles et professionnelles) sont 
protégées.

Ne pas modifier les réglages de sécurité de mon ordinateur.

Ne pas faire suivre automatiquement les messages sur une boîte externe.

Ne pas hésiter à s’adresser à son correspondant SSI.
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Entraînements : Préparation militaire opérationnelle

Entraînements
1.  Les personnels de la gendarmerie 

sont :

 � a. des civils.

 � b. des militaires.

2.  La gendarmerie nationale est placée 
sous l’autorité du :

 � a. ministère de la Justice.

 � b. ministère des Armées.

 � c. ministère de l’Intérieur.

 � d. ministère des Finances.

3.  Combien y a t-il de groupe de sanc-
tions disciplinaires ?

 � a. 2

 � b. 3

 � c. 1

 � d. 4

4.  Le commandant d’armes de la garni-
son est nommé par :

 � a. le Premier ministre.

 � b. le ministre de l’Intérieur.

 � c. le chef d’État-major des armées.

 � d. le préfet.

5.  Que signifie ANSSI ?

 � a.  Agence Nationale de la Sécurité 
des Systèmes d’Informations

 � b.  Autorité Nationale de la Sécurité 
des Systèmes d’Informations

 � c.  Agence Nationale de la Sûreté 
des Systèmes d’Informations

 � d.  Agence Nationale de la Sécurité 
des Synthèses de l’Information

6.  Dans les casernes de gendarmerie se 
concentrent :

 � a.  des locaux professionnels et les 
logements des familles

 � b. les véhicules de la mairie

 � c. les services de la collectivité

 � d. les véhicules de service

7.  Les limites spatiales d’une garnison 
sont fixées par :

 � a. le Premier ministre

 � b. le ministre de l’Intérieur

 � c. le ministre des Armées

 � d. le préfet de région

8.  Pour se prémunir des vulnérabilités 
des systèmes d’exploitation (Win-
dows, Linux, etc), il faut appliquer :

 � a.  5 règles d’or

 � b. 7 règles d’or

 � c. 10 règles d’or

 � d. 3 règles d’or

Corrigés
1.  b. des militaires

2.  c. ministère de l’Intérieur

3.  b. 3
4.  c. le chef d’État-major des armées

5.  a. Agence Nationale de la Sécurité des 
Systèmes d’Informations

6.  a. des locaux professionnels et les loge-
ments des familles et D. les véhicules de 
service

7.  c. le ministre des Armées

8.  c. 10 règles d’or
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3

Formation à la proximité, au contact  
et à la victimologie

a. La France administrative
Le territoire français comprend un découpage pyramidal qui introduit une hiérarchie entre 
les circonscriptions. Plusieurs redécoupages découlent de la loi NOTRe (Nouvelle organi-
sation territoriale de la République) promulguée le 7 août 2015.

ÉTAT

RÉGIONS

DÉPARTEMENTS

COMMUNES

La région
Les régions ont été modifiées par la loi du 16 janvier 2015 qui ramène leur nombre de vingt-
deux à treize en métropole, et cinq régions en outre-mer. Elles constituent des collectivités 
territoriales de premier degré incarnées par le conseil régional.

1 

Cours & Méthode

Contact de proximité 
et numérique
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Les régions métropolitaines et ultramarines françaises

MARTINIQUE

GUADELOUPE

GUYANE

LA RÉUNION

MAYOTTE

HAUTS-
DE-

FRANCE

GRAND EST

BRETAGNE

NORMANDIE

PAYS DE
LA LOIRE

CORSE

OCCITANIE

AUVERGNE
RHÔNE-ALPES

NOUVELLE
AQUITAINE

CENTRE-
VAL DE
LOIRE

BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ

ÎLE-DE-
FRANCE

PACA

Les régions gèrent entre autres les lycées, les parcs régionaux ou les transports ferroviaires 
régionaux. Le représentant du pouvoir central est le préfet de région. Les niveaux hiérar-
chiques de la gendarmerie nationale suivant le découpage administratif, au niveau de la 
région se trouve le commandant de région qui est responsable de l’exécution de l’ensemble 
des missions accomplies par les formations placées sous son autorité. Le commandant de 
région est l’interlocuteur privilégié des autorités administratives, judiciaires et militaires 
pour tout ce qui concerne l’emploi de la gendarmerie.
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Le département
Au deuxième niveau, se trouve le département. Au nombre de 101 (96 en métropole et 5 
en outre-mer), il est dirigé par le conseil départemental. Ses compétences s’étendent sur les 
collèges, les transports routiers et scolaires, les voies départementales, le plan de prévention 
de la délinquance ou les services d’incendie et de secours. Le représentant de l’état est le 
préfet de département.

Les départements français

Somme

Oise
Aisne

Ardennes

Marne

Aube
Haute-
Marne

Meuse
Moselle

Haut-
Rhin

Vosges

TB
Haute-
Saône

Doubs

Jura

Var

Haute-
Corse

Drôme

Isère

Savoie

Haute-
SavoieAin

Ardèche

Haute-
Loire

Saône-et-
Loire

Côte d’Or

Val-d'Oise

Seine-
et-

Marne
Essone

Yvelines

Seine-
Maritime

Eure

Eure-
et-
Loir

Calvados

Orne
Côtes-d’Armor

Morbihan

Ille-
et-

Vilaine
Sarthe

Loire-
Atlantique Maine-

et-
Loire

Vendée

Gironde

Landes

Aude

Hérault

Gard

Gers

Ariège

Lot-et-
Garonne

Yonne
Loiret

Indre-
et-

Loire

Vienne

Indre

Cher Nièvre

Allier

Puy-de-
Dôme

Loire

Cantal

Creuse
Haute-
Vienne

Dordogne

Corrèze

Lot

Tarn

Aveyron

Lozère

Pyrénées-
Atlantiques

Nord
Pas-de-
Calais

Bas-
Rhin

Meurthe-
et-

Moselle

Manche

Finistère

Mayenne

Loir-et-
Cher

Deux-
Sèvres

Charente Rhône

Tarn-et-
Garonne

Haute-
Garonne

Hautes-
Pyrénées

Pyrénées-
Orientales

Hautes-
Alpes

Alpes-
de-Haute-
Provence

Alpes-
MartimesVaucluse

Bouches-
du-Rhône

Corse-
du-Sud

Charente-
Maritime

Guyane

Martinique

Guadeloupe

La Réunion

Mayotte

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne
Hauts-de-Seine

Paris

Concernant la gendarmerie nationale, le groupement, échelon de commandement est au 
niveau du département.

Le groupement est subdivisé en compagnies (niveau de l’arrondissement). Celles-ci sont 
composées de brigades territoriales qui peuvent fonctionner de manière autonome ou en 
communautés de brigades (niveau canton).

Tableau récapitulatif
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Découpage adminsitratif Découpage gendarmerie
L’État Direction générale

7 Zones de Défense et de Sécurité 7 ZDS (ou « régions zonales »)

18 régions 18 régions de gendarmerie

101 départements 1 groupement par département

336 arrondissements 1 compagnie par arrondissement

2 054 cantons 1 brigade par canton

36 658 communes

La zone de défense et de sécurité
De création récente, elles ont été modernisées et uniformisées. Elles ont notamment pour 
intérêt majeur la mise à disposition rapide par le préfet de zone de tous les moyens d’inter-
vention (matériels, personnels) pour la gestion des crises. Elles correspondent aux zones 
militaires.

b. Les institutions françaises et européennes1

La République française
La Constitution de la Ve République du 4 octobre 1958 ancre la France dans un régime 
semi-présidentiel. Elle fixe la séparation des pouvoirs entre le pouvoir exécutif (le président, 
le Premier ministre et le Gouvernement), le pouvoir législatif (le Parlement composé de 
l’Assemblée nationale et du Sénat) et le pouvoir judiciaire exercé par les Magistrats (Siège 
et parquet). La Constitution s’appuie enfin sur le suffrage universel.

Le pouvoir exécutif
Le pouvoir exécutif est assuré par le président de la République et le Gouvernement sous 
l’autorité du Premier ministre. On parle d’un exécutif bicéphale.

•  Le président de la République est élu pour cinq ans au suffrage universel direct (mandat 
renouvelable une fois). Chef de l’État et Chef des Armées, il nomme et met fin aux fonctions 
du Premier ministre et de son Gouvernement, préside le Conseil des ministres, représente 
la France au niveau international. Enfin il a le pouvoir de dissoudre l’Assemblée Nationale.

•  Le Premier ministre est nommé par le président de la République. Il propose au pré-
sident et dirige les membres du Gouvernement. Il est le seul responsable de l’action du 
Gouvernement devant le Parlement. Sous son impulsion, le Gouvernement conduit la 
politique de la nation.

Le pouvoir législatif
Le pouvoir législatif est entre les mains du Parlement. Le Parlement est composé de deux 
Chambres. On parle de Parlement bicaméral.

•  L’Assemblée nationale, composée de 577 députés, délibère et vote les lois ainsi que le 
budget, contrôle l’action du Gouvernement avec la possibilité de le renverser par une 

1. Voir également la partie Culture générale en complément.


